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ARTICLE PREMIER
A lafin del’alinéa 8, substituer aux mots:
« & ses besoins psychologiques et sociaux »,
les mots :

« aux besoins psychologiques, sociaux et spirituels de la personne malade ».

EXPOSE SOMMAIRE

Au sens de I'OMS, les soins paliatifs “préviennent et soulagent les souffrances gréce a la
reconnai ssance précoce, |’ évaluation correcte et le traitement de la douleur et des autres problémes,
gu’ils soient d’ ordre physique, psychosocial ou spirituel”.

Parce que cette dimension spirituelle est essentielle, |’ objet de cet amendement est de |’ gjouter
explicitement al’alinéa 8.
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